
1

          PRÉFET          DE LA
RÉGION NOUVELLE-

AQUITAINE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°R75-2019-047

PUBLIÉ LE 29 MARS 2019



Sommaire

ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA HAUTE-VIENNE 87
R75-2019-03-20-039 - Arrêté du 20 mars 2019 actant le renouvellement d'autorisation de

l'IME de Saint-Laurent-les-Eglises, géré par l'APAJH Limoges (3 pages) Page 3

R75-2019-03-20-041 - Arrêté du 20 mars 2019 portant autorisation d'extension de 20

places du SESSAD Limoges, géré par l'APAJH Limoges (4 pages) Page 7

R75-2019-03-20-040 - Arrêté du 20 mars 2019 portant modification de la capacité de

l'IME de Saint-Laurent-les-Eglises géré par l'APAJH Limoges (4 pages) Page 12

ARS NOUVELLE-AQUITAINE
R75-2019-03-28-004 - Arrêté du 28 mars 2019 modifiant l’arrêté du 
25 janvier 2019

fixant la composition de la commission spécialisée 
pour les prises en charge et

accompagnements médico-sociaux de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie

Nouvelle-Aquitaine 

 (5 pages) Page 17

R75-2019-03-28-006 - Arrêté du 28 mars 2019 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2019 fixant

la composition de la commission spécialisée 
dans le domaine des droits des usagers 
du

système de santé 
de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie

Nouvelle-Aquitaine

 (3 pages) Page 23

R75-2019-03-28-005 - Arrêté du 28 mars 2019 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2019 fixant

la composition de la commission spécialisée 
d’organisation des soins de la conférence

régionale de la santé et de l’autonomie Nouvelle-Aquitaine

 (7 pages) Page 27

R75-2019-03-28-003 - Arrêté du 28 mars 2019 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2019 fixant

la composition de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie

Nouvelle-Aquitaine
 (11 pages) Page 35

R75-2019-03-19-005 - Arrêté n°PH36 du 19 Mars 2019 annulant la licence d'une officine

de e pharmacie au sein de la commune de SAINT-ASTIER (24110) (2 pages) Page 47

R75-2019-03-19-004 - Décision n°2019-053 portant confirmation suite à cession de

l'autorisation détenue par le Centre hospitalier universitaire de Limoges d'exercer des

activités interventionnelles sous imagerie médicale par voie endovasculaire en cardiologie

(autres cardiopathies de l'adulte) sur le site du Centre hospitalier de Brive  (4 pages) Page 50

ETS PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE
R75-2019-03-20-042 - B 2019 59 Approbation du projet : convention opérationnelle

d’action foncière pour la reconversion de friches entre la commune de Bruch (47), Albret

Communauté et l’établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine. (1 page) Page 55

R75-2019-03-20-043 - B 2019 60 Approbation du projet : convention opérationnelle

d’action foncière pour le réinvestissement d’une bâtisse vacante en cœur de bourg entre la

commune de Bellevigne (16), la communauté d’agglomération du Grand-Cognac et

l’établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine. (1 page) Page 57

2



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA

HAUTE-VIENNE 87

R75-2019-03-20-039

Arrêté du 20 mars 2019 actant le renouvellement

d'autorisation de l'IME de Saint-Laurent-les-Eglises, géré

par l'APAJH Limoges

ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA HAUTE-VIENNE 87 - R75-2019-03-20-039 - Arrêté du 20 mars 2019 actant le renouvellement
d'autorisation de l'IME de Saint-Laurent-les-Eglises, géré par l'APAJH Limoges 3



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA HAUTE-VIENNE 87 - R75-2019-03-20-039 - Arrêté du 20 mars 2019 actant le renouvellement
d'autorisation de l'IME de Saint-Laurent-les-Eglises, géré par l'APAJH Limoges 4



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA HAUTE-VIENNE 87 - R75-2019-03-20-039 - Arrêté du 20 mars 2019 actant le renouvellement
d'autorisation de l'IME de Saint-Laurent-les-Eglises, géré par l'APAJH Limoges 5



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA HAUTE-VIENNE 87 - R75-2019-03-20-039 - Arrêté du 20 mars 2019 actant le renouvellement
d'autorisation de l'IME de Saint-Laurent-les-Eglises, géré par l'APAJH Limoges 6



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA

HAUTE-VIENNE 87

R75-2019-03-20-041

Arrêté du 20 mars 2019 portant autorisation d'extension de

20 places du SESSAD Limoges, géré par l'APAJH

Limoges

ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA HAUTE-VIENNE 87 - R75-2019-03-20-041 - Arrêté du 20 mars 2019 portant autorisation d'extension de
20 places du SESSAD Limoges, géré par l'APAJH Limoges 7



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA HAUTE-VIENNE 87 - R75-2019-03-20-041 - Arrêté du 20 mars 2019 portant autorisation d'extension de
20 places du SESSAD Limoges, géré par l'APAJH Limoges 8



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA HAUTE-VIENNE 87 - R75-2019-03-20-041 - Arrêté du 20 mars 2019 portant autorisation d'extension de
20 places du SESSAD Limoges, géré par l'APAJH Limoges 9



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA HAUTE-VIENNE 87 - R75-2019-03-20-041 - Arrêté du 20 mars 2019 portant autorisation d'extension de
20 places du SESSAD Limoges, géré par l'APAJH Limoges 10



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA HAUTE-VIENNE 87 - R75-2019-03-20-041 - Arrêté du 20 mars 2019 portant autorisation d'extension de
20 places du SESSAD Limoges, géré par l'APAJH Limoges 11



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA

HAUTE-VIENNE 87

R75-2019-03-20-040

Arrêté du 20 mars 2019 portant modification de la capacité

de l'IME de Saint-Laurent-les-Eglises géré par l'APAJH

Limoges

ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA HAUTE-VIENNE 87 - R75-2019-03-20-040 - Arrêté du 20 mars 2019 portant modification de la capacité
de l'IME de Saint-Laurent-les-Eglises géré par l'APAJH Limoges 12



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA HAUTE-VIENNE 87 - R75-2019-03-20-040 - Arrêté du 20 mars 2019 portant modification de la capacité
de l'IME de Saint-Laurent-les-Eglises géré par l'APAJH Limoges 13



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA HAUTE-VIENNE 87 - R75-2019-03-20-040 - Arrêté du 20 mars 2019 portant modification de la capacité
de l'IME de Saint-Laurent-les-Eglises géré par l'APAJH Limoges 14



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA HAUTE-VIENNE 87 - R75-2019-03-20-040 - Arrêté du 20 mars 2019 portant modification de la capacité
de l'IME de Saint-Laurent-les-Eglises géré par l'APAJH Limoges 15



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA HAUTE-VIENNE 87 - R75-2019-03-20-040 - Arrêté du 20 mars 2019 portant modification de la capacité
de l'IME de Saint-Laurent-les-Eglises géré par l'APAJH Limoges 16



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2019-03-28-004

Arrêté du 28 mars 2019 modifiant l’arrêté du 

25 janvier 2019 fixant la composition de la commission

spécialisée 

pour les prises en charge et accompagnements

médico-sociaux de la conférence régionale de la santé et de

l’autonomie Nouvelle-Aquitaine 

arrêté CRSA CSPAMS n°8 2019-03

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-03-28-004 - Arrêté du 28 mars 2019 modifiant l’arrêté du 
25 janvier 2019 fixant la composition de la commission spécialisée 
pour les prises en charge et accompagnements médico-sociaux de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie Nouvelle-Aquitaine 

17



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-03-28-004 - Arrêté du 28 mars 2019 modifiant l’arrêté du 
25 janvier 2019 fixant la composition de la commission spécialisée 
pour les prises en charge et accompagnements médico-sociaux de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie Nouvelle-Aquitaine 

18



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-03-28-004 - Arrêté du 28 mars 2019 modifiant l’arrêté du 
25 janvier 2019 fixant la composition de la commission spécialisée 
pour les prises en charge et accompagnements médico-sociaux de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie Nouvelle-Aquitaine 

19



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-03-28-004 - Arrêté du 28 mars 2019 modifiant l’arrêté du 
25 janvier 2019 fixant la composition de la commission spécialisée 
pour les prises en charge et accompagnements médico-sociaux de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie Nouvelle-Aquitaine 

20



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-03-28-004 - Arrêté du 28 mars 2019 modifiant l’arrêté du 
25 janvier 2019 fixant la composition de la commission spécialisée 
pour les prises en charge et accompagnements médico-sociaux de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie Nouvelle-Aquitaine 

21



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-03-28-004 - Arrêté du 28 mars 2019 modifiant l’arrêté du 
25 janvier 2019 fixant la composition de la commission spécialisée 
pour les prises en charge et accompagnements médico-sociaux de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie Nouvelle-Aquitaine 

22



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2019-03-28-006

Arrêté du 28 mars 2019 modifiant l’arrêté du 25 janvier

2019 fixant la composition de la commission spécialisée 

dans le domaine des droits des usagers 

du système de santé 

de la conférence régionale de la santé 

et de l’autonomie Nouvelle-Aquitaine

arrêté CRSA CDUSS n°9 2019-03

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-03-28-006 - Arrêté du 28 mars 2019 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2019 fixant la composition de la commission
spécialisée 
dans le domaine des droits des usagers 
du système de santé 
de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie Nouvelle-Aquitaine

23



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-03-28-006 - Arrêté du 28 mars 2019 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2019 fixant la composition de la commission
spécialisée 
dans le domaine des droits des usagers 
du système de santé 
de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie Nouvelle-Aquitaine

24



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-03-28-006 - Arrêté du 28 mars 2019 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2019 fixant la composition de la commission
spécialisée 
dans le domaine des droits des usagers 
du système de santé 
de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie Nouvelle-Aquitaine

25



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-03-28-006 - Arrêté du 28 mars 2019 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2019 fixant la composition de la commission
spécialisée 
dans le domaine des droits des usagers 
du système de santé 
de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie Nouvelle-Aquitaine

26



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2019-03-28-005

Arrêté du 28 mars 2019 modifiant l’arrêté du 25 janvier

2019 fixant la composition de la commission spécialisée 

d’organisation des soins de la conférence régionale de la

santé et de l’autonomie Nouvelle-Aquitainearrete CRSA CSOS n°13 2019-03

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-03-28-005 - Arrêté du 28 mars 2019 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2019 fixant la composition de la commission
spécialisée 
d’organisation des soins de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie Nouvelle-Aquitaine

27



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-03-28-005 - Arrêté du 28 mars 2019 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2019 fixant la composition de la commission
spécialisée 
d’organisation des soins de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie Nouvelle-Aquitaine

28



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-03-28-005 - Arrêté du 28 mars 2019 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2019 fixant la composition de la commission
spécialisée 
d’organisation des soins de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie Nouvelle-Aquitaine

29



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-03-28-005 - Arrêté du 28 mars 2019 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2019 fixant la composition de la commission
spécialisée 
d’organisation des soins de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie Nouvelle-Aquitaine

30



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-03-28-005 - Arrêté du 28 mars 2019 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2019 fixant la composition de la commission
spécialisée 
d’organisation des soins de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie Nouvelle-Aquitaine

31



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-03-28-005 - Arrêté du 28 mars 2019 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2019 fixant la composition de la commission
spécialisée 
d’organisation des soins de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie Nouvelle-Aquitaine

32



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-03-28-005 - Arrêté du 28 mars 2019 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2019 fixant la composition de la commission
spécialisée 
d’organisation des soins de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie Nouvelle-Aquitaine

33



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-03-28-005 - Arrêté du 28 mars 2019 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2019 fixant la composition de la commission
spécialisée 
d’organisation des soins de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie Nouvelle-Aquitaine

34



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2019-03-28-003

Arrêté du 28 mars 2019 modifiant l’arrêté du 25 janvier

2019 fixant la composition de la conférence régionale de la

santé et de l’autonomie Nouvelle-Aquitaine
arrete DGARS CRSA AP n°14 2019-03

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-03-28-003 - Arrêté du 28 mars 2019 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2019 fixant la composition de la conférence
régionale de la santé et de l’autonomie Nouvelle-Aquitaine 35



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-03-28-003 - Arrêté du 28 mars 2019 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2019 fixant la composition de la conférence
régionale de la santé et de l’autonomie Nouvelle-Aquitaine 36



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-03-28-003 - Arrêté du 28 mars 2019 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2019 fixant la composition de la conférence
régionale de la santé et de l’autonomie Nouvelle-Aquitaine 37



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-03-28-003 - Arrêté du 28 mars 2019 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2019 fixant la composition de la conférence
régionale de la santé et de l’autonomie Nouvelle-Aquitaine 38



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-03-28-003 - Arrêté du 28 mars 2019 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2019 fixant la composition de la conférence
régionale de la santé et de l’autonomie Nouvelle-Aquitaine 39



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-03-28-003 - Arrêté du 28 mars 2019 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2019 fixant la composition de la conférence
régionale de la santé et de l’autonomie Nouvelle-Aquitaine 40



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-03-28-003 - Arrêté du 28 mars 2019 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2019 fixant la composition de la conférence
régionale de la santé et de l’autonomie Nouvelle-Aquitaine 41



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-03-28-003 - Arrêté du 28 mars 2019 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2019 fixant la composition de la conférence
régionale de la santé et de l’autonomie Nouvelle-Aquitaine 42



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-03-28-003 - Arrêté du 28 mars 2019 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2019 fixant la composition de la conférence
régionale de la santé et de l’autonomie Nouvelle-Aquitaine 43



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-03-28-003 - Arrêté du 28 mars 2019 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2019 fixant la composition de la conférence
régionale de la santé et de l’autonomie Nouvelle-Aquitaine 44



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-03-28-003 - Arrêté du 28 mars 2019 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2019 fixant la composition de la conférence
régionale de la santé et de l’autonomie Nouvelle-Aquitaine 45



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-03-28-003 - Arrêté du 28 mars 2019 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2019 fixant la composition de la conférence
régionale de la santé et de l’autonomie Nouvelle-Aquitaine 46



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2019-03-19-005

Arrêté n°PH36 du 19 Mars 2019 annulant la licence d'une

officine de e pharmacie au sein de la commune de

SAINT-ASTIER (24110)

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-03-19-005 - Arrêté n°PH36 du 19 Mars 2019 annulant la licence d'une officine de e pharmacie au sein de la
commune de SAINT-ASTIER (24110) 47



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-03-19-005 - Arrêté n°PH36 du 19 Mars 2019 annulant la licence d'une officine de e pharmacie au sein de la
commune de SAINT-ASTIER (24110) 48



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-03-19-005 - Arrêté n°PH36 du 19 Mars 2019 annulant la licence d'une officine de e pharmacie au sein de la
commune de SAINT-ASTIER (24110) 49



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2019-03-19-004

Décision n°2019-053 portant confirmation suite à cession

de l'autorisation détenue par le Centre hospitalier

universitaire de Limoges d'exercer des activités

interventionnelles sous imagerie médicale par voie

endovasculaire en cardiologie (autres cardiopathies de

l'adulte) sur le site du Centre hospitalier de Brive 

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-03-19-004 - Décision n°2019-053 portant confirmation suite à cession de l'autorisation détenue par le Centre
hospitalier universitaire de Limoges d'exercer des activités interventionnelles sous imagerie médicale par voie endovasculaire en cardiologie (autres cardiopathies
de l'adulte) sur le site du Centre hospitalier de Brive 

50



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-03-19-004 - Décision n°2019-053 portant confirmation suite à cession de l'autorisation détenue par le Centre
hospitalier universitaire de Limoges d'exercer des activités interventionnelles sous imagerie médicale par voie endovasculaire en cardiologie (autres cardiopathies
de l'adulte) sur le site du Centre hospitalier de Brive 

51



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-03-19-004 - Décision n°2019-053 portant confirmation suite à cession de l'autorisation détenue par le Centre
hospitalier universitaire de Limoges d'exercer des activités interventionnelles sous imagerie médicale par voie endovasculaire en cardiologie (autres cardiopathies
de l'adulte) sur le site du Centre hospitalier de Brive 

52



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-03-19-004 - Décision n°2019-053 portant confirmation suite à cession de l'autorisation détenue par le Centre
hospitalier universitaire de Limoges d'exercer des activités interventionnelles sous imagerie médicale par voie endovasculaire en cardiologie (autres cardiopathies
de l'adulte) sur le site du Centre hospitalier de Brive 

53



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-03-19-004 - Décision n°2019-053 portant confirmation suite à cession de l'autorisation détenue par le Centre
hospitalier universitaire de Limoges d'exercer des activités interventionnelles sous imagerie médicale par voie endovasculaire en cardiologie (autres cardiopathies
de l'adulte) sur le site du Centre hospitalier de Brive 

54



ETS PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2019-03-20-042

B 2019 59 Approbation du projet : convention

opérationnelle d’action foncière pour la reconversion de

friches entre la commune de Bruch (47), Albret

Communauté et l’établissement public foncier de

Nouvelle-Aquitaine.

ETS PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-03-20-042 - B 2019 59 Approbation du projet : convention opérationnelle d’action foncière
pour la reconversion de friches entre la commune de Bruch (47), Albret Communauté et l’établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine. 55



La présente délibération et les pièces s'y apportant sont également consultables au siège de l'Établissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine

ETS PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-03-20-042 - B 2019 59 Approbation du projet : convention opérationnelle d’action foncière
pour la reconversion de friches entre la commune de Bruch (47), Albret Communauté et l’établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine. 56



ETS PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2019-03-20-043

B 2019 60 Approbation du projet : convention

opérationnelle d’action foncière pour le réinvestissement

d’une bâtisse vacante en cœur de bourg entre la commune

de Bellevigne (16), la communauté d’agglomération du

Grand-Cognac et l’établissement public foncier de

Nouvelle-Aquitaine.

ETS PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-03-20-043 - B 2019 60 Approbation du projet : convention opérationnelle d’action foncière
pour le réinvestissement d’une bâtisse vacante en cœur de bourg entre la commune de Bellevigne (16), la communauté d’agglomération du Grand-Cognac et
l’établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine.

57



La présente délibération et les pièces s'y apportant sont également consultables au siège de l'Établissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine

ETS PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-03-20-043 - B 2019 60 Approbation du projet : convention opérationnelle d’action foncière
pour le réinvestissement d’une bâtisse vacante en cœur de bourg entre la commune de Bellevigne (16), la communauté d’agglomération du Grand-Cognac et
l’établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine.

58


